
rorrn.
Ö

r

Inventaire
d
an

s
la

faillite
deE

x
trait

d
e

I‘o
rd

o
n
n

an
ce

su
r

I‘ad
m

in
istratio

n
d
es

o
ffices

d
e

faillite
(O

A
O

F)
du

l3
ju

illet
1911

A
rt.25

L
‘inventaire

doit
contenir,

en
chapitres

sp
a
r4

s,
m

ais
suivant

une

Q
num

4rotation
constante:

les
im

m
eubles,

les
objets

m
obiliers,

les
papiers-

valeurs,
les

cr4ances
et

pr4tentions
diverses

et
le

num
äraire.

Le
total

dc
l‘estim

ation
de

chacune
de

ces
cat4gories

est
calcul4

ä
la

fin
de

l‘inven
taire.

S‘il
n‘existe

aucun
bien

ä
inscrire

dans
l‘une

ou
l‘autre

de
ces

cat4-
gories,

iien
est

fait
m

ention
dans

le
rs

u
m

final.
L

‘inventaire
peut

4galem
ent

fltre
d

re
ss

en
n
u
m

&
an

t
es

biens
ä

la
auite

los
uns

des
au

tres
sans

faire
de

cat4gories
distinctea.

L
‘inventaire

doit
indiquer

ä
propos

de
chaque

objet
le

heu
oü

ii
se

trouve
(arrondissem

ent
de

faillite,
com

m
unes,

iocaux).

A
rt.26

L
‘inventaire

d
es

im
m

eubles,
avec

m
ention

d
es

droifs
des

tiers,
est

d
re

ss
sur

la
base

d‘un
extrait

du
registre

foncier;
iiost

loisible
de

rem
placer

l‘inventaire
d

4
taill

par
un

renvoi
ä

cef
extrait.

51
es

im
m

eubles
ont

4
t

rem
is

ä
bau

ou
ä

ferm
e,

des
indications

co
n
cer

nant
l‘identitö

du
locataire

ou
du

ferm
ier,

la
d

u
re

du
contrat,

le
m

ontant
du

Ioyer
ou

ferm
age

et
la

date
d‘4ch4ance

devront
figurer

ä
l‘inventaire

ou
sur

une
feuille

sp4ciale.

A
rt.27

L
os

biens
existants

ä
l‘tran

g
er

seront
port4s

ä
l‘inventaire,

sans
tenir

com
pte

de
la

possibilitö
de

les
faire

raliser
au

profit
de

la
faillite

ouverte
en

S
uisse.

L
es

droits
existants

en
faveur

de
la

m
asse

ä
teneur

d
es

articles
214

et
285

et
suiv.

LP
seront

port4s
ä

l‘inventaire
et

estim
ös

ä
la

valeur
approxim

ative
qu‘ils

atteindront
si

lea
tribunaux

adm
ettent

leur
bien-fondS

.

A
rt.28

L
es

titres
de

gage
constatant

une
cröance

garantie
par

los
im

m
eubles

du
faulli

et
qui

ont
4

t
trouv4s

en
la

dötention
de

ce
dernier

ne
seront

pas
in

v
en

to
rts

ä
l‘actif,

m
ais

y
figureront

uniquem
ent

pour
m

m
o

ire
et

seront
rem

is
ä

la
garde

de
l‘office.

A
rt.29

L
‘inventsire

est
datä;

ii
indique

la
dur4e

d
es

op&
ations

d‘inven
taire

et
le

nom
de

toutes
les

personnes
qui

y
ont

co
llab

o
r.

Le
p
rp

o
s

et
los

experts
qu‘il

s‘est
adjoints

le
cas

Ö
ch4ant

doivent
signer

i‘inventaire.
Enfin,

et
a
p
rs

avoir
attir4

ex
p
ressm

en
t

son
attention

sur
los

c
o

n
sq

u
e
n

ccs
d‘indications

incom
pl&

es
sur

sa
situation

de
fortune,

le
pr4pos4

invite
le

failli
ä

döciarer au
reconnatt

l‘inventaire
d

re
ss

com
m

e
exact

et
com

piet.
C

ette
d4claration

doit
ötre

donn4e,
verbalis4e

et
sign6e,

ä
la

suite
de

c
h

a
cune

d
es

catg
o
ries

de
l‘inventaire.

A
rt.30

Si
le

failli
est

d
c
4

d
ou

s‘il
est

en
fuite,

les
personnes

adultes
de

son
m

änage
sont

tenues
de

faire
en

son
heu

et
place

les
d4clarations

pr8vues
ä

l‘article
29,

alin
as

3
et

4.
G

es
d4clarations

sont
faites,

en
cas

de

faillite
d

u
n
e

s
o
c
it

en
nom

colhectif
ou

en
com

m
andite,

par
chacun

des
a
sso

c
is

ind&
inim

ent
responsables

p
rse

n
ts

et
qui

ta
ie

n
t

autoris4s
ä

adm
inistrer

la
soci4te;

au
s‘agit

d‘une
so

c
ite

par
actions

ou
d‘une

soci4te
coop4rative,

elles
aont

faites
par

les
organes

de
ces

so
c
ite

s.
Si

ces
d
cIaratio

n
a

n‘ont
pu

fitre
obtenues,

l‘inventaire
en

indiquera
les

rai

A
rt.31

L
‘indication

d
es

o
b

jets
dc

stricte
n

ö
cessitö

que
l‘adm

inistration
entend

laisser
au

failli,
ainsi

que
l‘indication

de
i‘existence

d‘un
asile

de
fam

ilie
(art.349

et
suiv.

C
C

S)
sont

p
o
rts

ä
la

fin
de

l‘inventaire;
cette

€num
&

ation
indiquera

les
num

&
os

attribu4s
ä

ces
objets

dans
l‘inventaire.

C
om

m
unication

de
cette

d
cisio

n
est

faite
au

failli
au

m
om

ent
de

la
reco

n
naissance

de
l‘inventaire

ou
par

com
m

unication
c
rite

sp
ciale.

Si
le

failli
ren

o
n

ce
4

aes
droits

sur
tout

ou
partie

des
biens

4
lui

aftribu4s,
cet

abandon
est

port4
4

I‘inventaire
par

m
ention

sig
n

e
du

failli.

A
rt.33

L
es

fruits
civils

et
naturels

produits
par

les
im

m
eubhes

au
cours

dc
ha

faillite
sont

port4s
successivem

ent
dans

l‘inventaire
sous

un
chapitre

sp4cial.

A
rt. 34

L
es

revendications
dc

tiers
(art.242

LP)
sont

de
m

öm
e

p
o

rte
s

4
l‘inventaire

dans
un

chapitre
sp4ciah

o
i

seront
indiqu4s

le
nom

du
rev

en
d
i

quant,
le

num
4ro

attribu4
dans

l‘inventaire
4

l‘objet
revendiqu4

et,
4ventu-

eilem
ent,

les
pi4ces

annexes
d
p
o
s
e
s
.

M
ention

aera
4galem

ent
faite

dc
ha

revendication
sur

l‘inventaire
lui-m

&
m

e,
dans

ha
cohonne

des
observations,

ä
ha

suite
de

l‘objet
rcvcndiqu4.

L
es

cxphications
donn4es

par
le

faiht
au

sujet
dc

ces
revendications,

los
d4cisions

uht4rieures
dc

‘adm
inistration

dc
ha

faihhite,
enfin

he
r4suhtat

des
proc4s

c
n

g
a
g
s,

sont
verbahs4s

som
m

airem
ent

ä
ha

fin
dc

cc
m

4m
e

c
h
a

pitre.

A
rt. 37

A
h‘occasion

dc
h‘inventaire,

he
pr4posä

est
tenu

d‘interrogcr
ic

fai
lt

sur
es

points
suivants:

a)
ie

nom
et

le
dom

icihe
dc

tous
los

cr4anciers
corrnus

et
dont

es
livres

ne
fonf

5
5

m
ention;

b)
h‘cxistence

dc
proc4s

au
sons

dc
h‘artichc

207,
ahinäa

1
LP;

c)
h‘cxiatcnce

dc
polices

d‘assuranccs
d

es
personnes

et
d‘assurance

contre
los

dom
m

ages
(com

p.
art.

54
et

55
dc

ha
hoi

f4d4ralc
sur

ie
contrat

d‘assurancc
du

2
avril

1908);
d)

ha
puissance

patcrnehhe
ou

ha
tutehle

qu‘il
cxcrce

öventuellem
ent,

ainsi
quc

los
revendications

dc
propri4t4

ou
es

cr4anccs
existant

en
faveur

d
es

pcrsonnca
qui

y
sont

soum
ises;

c)
L

e
grade

qu‘il
a

dans
l‘arm

äe:
sous-officier,

officier
ou

ofticier
sp4cialiate

(soldat,
appoint4

ou
sous-officier

ex
eran

t
d

es
fonctions

d‘offlcier).

0
sons.

0
0

8.96
6000

34451
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